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Procès-verbal de l’assemblée générale du 26 janvier 2020 

L’assemblée générale de la SRT Le Radar asbl s’est réunie le dimanche 26 janvier 2020 à 5030 Gembloux, rue Victor De Becker 
5a, sous la présidence de Monsieur Stéphan Bergiers. 

La séance est ouverte par le Président à 10:20Hr. 

1. Ordre du jour: 

1. Administration 
1.1 Désignation d’un scrutateur: 

1.1.1 Monsieur Marvin Ulbrich se propose spontanément. 
1.2 Prise des présences et vérification du quorum pour valider l’assemblée générale: 

1.2.1 Présents: 31, procurations: 6, absences: 7, soit 84,09% des voix présentes ou représentées, le quorum est très 
largement atteint pour valider l’assemblée générale.  

2. Président 
2.1 Minute de silence: 

2.1.1 Le président demande une minute de silence pour honorer la mémoire de nos disparus au cours de l'année 
2019. 

2.2 Accueil et vœux de Nouvel An: 
2.2.1 Le président présente ses meilleurs vœux à l'assemblée. 

2.3 Remarques diverses: 
2.3.1 Néant. 

3. Secrétaire 
3.1 Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 27 janvier 2019: 

3.1.1 L’assemblée approuve le procès-verbal du 27 janvier 2019 à l’unanimité. 
3.2 Adaptation du R.O.I.: 

3.2.1 Suite à la nouvelle loi des entreprises, le R.O.I. est lié aux statuts, dès lors, nous avons procédé à une mise à 
jour du R.O.I. avant de publier les statuts modifiés. 

3.2.1.1 L'assemblée prend bonne note. 
3.3 Modification des statuts suite au nouveau Code des Sociétés et des Associations (CSA): 

3.3.1 Suite au nouveau CSA, nous avons dû adapter nos statuts. Ceci fut fait avec l'aide d'un conseiller juridique 
de l' A.I.S.F.: 

3.3.1.1 Les membres de l'assemblée approuvent les nouveaux statuts à l’unanimité.  
3.4 Est sortant et rééligible: 

3.4.1 Monsieur Clara Jacques (vote): 
3.4.1.1 Les membres de l'assemblée ont procédé au vote avec 32 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention. 

3.5 Démission: 
3.5.1 Monsieur Delvaux Etienne. 

4. Trésorier - Gérant  
4.1 Présentation des comptes 2019 (voir annexe); 
4.2 Présentation du budget 2020 (voir annexe); 
4.3 Rapport des vérificateurs aux comptes; 
4.4 (Vote) Approbation des comptes: 

4.4.1 L'assemblée approuve les comptes 2019 à l'unanimité. 
4.5 (Vote) Approbation du budget 2019. 

4.5.1 L'assemblée approuve le budget 2020 à l'unanimité. 
4.6 Décharge donnée aux administrateurs pour les comptes et le budget: 

4.6.1 Décharge est donnée aux administrateurs pour les comptes et le budget. 
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4.7 Désignation de deux vérificateurs pour les comptes 2018 ainsi qu'un vérificateur de réserve: 

4.7.1 Messieurs Thierry Willame, Robert Harzée se présentent spontanément et sont désignés comme vérificateurs 
pour les comptes 2020. Monsieur Jérôme Detongre se présente spontanément et est désigné comme réserve 
des vérificateurs pour les comptes 2020. 

4.8 Cotisations pour l'année 2020: 
Adulte: 150 € 
Adulte sous le même toit: 110 € 
Junior (16 – 18 ans): 85 € 
Jeune (jusque 15 ans): 65 € 

4.9 Résultats de l’année sportive écoulée avec énumération des médailles récoltées par les compétiteurs du Radar lors des 
Provinciaux, Régionaux, Nationaux et Internationaux. 

5. Divers 
5.1 Un membre de l'assemblée demande que l'Organe d'Administration se concerte pour évoquer la possibilité d'avoir des 

cibleries électroniques mobiles pour divers entrainements: 
5.1.1 Cette suggestion sera débattue lors d'un prochain conseil d'administration. 

5.2 Ce même membre demande si l'Organe d'Administration veut bien considérer la faisabilité de l'organisation d'un 
concours 12 heures à air pistolet et un concours 12 heures à air carabine séparés. 
5.2.1 Cette suggestion sera débattue lors d'un prochain conseil d'administration. 

5.3 Un membre de l'assemblée demande si l'Organe d'Administration veut bien considérer la faisabilité de l'organisation 
d'un "Grand Prix Vitesse" au sein du club. 
5.3.1 Cette suggestion sera débattue lors d'un prochain conseil d'administration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée par le Président à 11:50Hr. 
 
 
Fait à 5030 Gembloux, le 27/01/2020 

 Gérard Content 
Administrateur - Secrétaire 

Stéphan Bergiers 
Administrateur – Président 
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